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AIDE À LA LECTURE 

AIDE À LA LECTURE 
   

Thématique des indicateurs 

Indicateur Bassin ou National ou 
tƭŀƴ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
Changement Climatique Descriptif de la thématique et 

indicateurs qui la décrivent 

Représentation graphique ou cartographique des 
données des indicateurs 

Résultats et commentaires 

Date de la prochaine 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
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LE TABLEAU DE BORD DU SDAGE, DU PDM ET DU PACCΧΦ 

LE TABLEAU DE BORD DU SDAGE, DU PDM ET DU PACCé. 
Les objectifs du tableau de bord du SDAGE et du PDM  

La disposition A21 du SDAGE 2016 -2021 prévoit que sa mise en îuvre soit suivie par un tableau de bord. Ce tableau de bord doit être  porté à la connaissance des 
acteurs de lôeau du bassin et adapt® pour une communication vers le public. 

¶ rendre compte de lô®tat dôavancement de la mise en îuvre du SDAGE (progr¯s accomplis et efforts restant ¨ r®aliser) mais ®galement mesurer lôatteinte 

des objectifs environnementaux fix®s ¨ lô®ch®ance 2021, notamment 69% de masses dôeau superficielles en bon ®tat ®cologique ; 

¶ ®valuer les performances de lôaction publique en ®tant un des outils de pilotage du SDAGE pour le comit® de bassin et les services de lôEtat, charg®s de sa mise 

en îuvre et engag®s vis- -̈vis de la commission europ®enne sur des objectifs environnementaux pr®cis. Il permet dôidentifier les actions quôil serait 
n®cessaire de r®orienter pour atteindre les objectifs fix®s ; 

¶ informer et faire partager un diagnostic commun avec des publics divers : ®lus, usagers, associations, grand public, bureaux d'®tudes... A ce titre, il pr®sente une 
vision synth®tique ¨ partir dôun nombre limit® dôindicateurs. 

 

Le tableau de bord du SDAGE -PDM 2016 -2021  permet de suivre 28 thématiques  : 13 thématiques sont imposées par le niveau national et 15 thématiques présentent  
plus spécifiquement des  enj eux du bassin. Lô®volution de ces thématiques est décrite  par 48  indicateurs , dont 18 décrivent spécifiquement des nouveautés du SDAGE 
(gestion du temps de pluie, plan ®cophyto, plan dôaction pour la gestion quantitative, suivi du milieu marin, plan de gestion des risques inondation,é). 

 

Lõint®gration du suivi du PACC dans le tableau de bord 

Etant donné que le PACC (plan dôadaptation au changement climatique) a vocation à nourrir les documents de planification comme le SDAGE  2022 -2027  ou les SAGE , 

son suivi « quantitatif » par des indicateurs de réalisation/résultats est intégré au tableau de bord du SDAGE -PDM 2016 -2021. Lôobjectif principal de ce suivi est de 
mesurer la capacité effective du PACC à créer une réelle incitation à agir , et dô®valuer le rythme de mise en îuvre des mesures les plus structurantes ¨ lô®chelle du 
bassin Adour Garonne  au travers des évolutions annuelle et pluri -annuelle des indicateurs.  

 

Les producteurs de données  

Les services producteurs des données , qui fourni ssent  les é léments  nécessaires à l a réalisation  du tableau de bord, sont lôAgence de lôeau Adour-Garonne , les 
Directions R®gionales de lôEnvironnement, de lôAménagement et du Logement (DREAL),  la Direction R®gionale de lôAlimentation, de lôAgriculture et de la For°t 
(DRAAF),  lôAgence Régionale de Santé (ARS), les Directions Départementales des Territoires et de la Mer (DDT -M),  lôAgence Française pour la Biodiversité (AFB)  et 
lôIFREMER. 

 

Cette troisième  édition du tableau de bord, renseignée à partir  des données disponibles au 31 décembre 2018  (soit , selon les indicateurs , des 
données  2017  ou 2018 ) , présente une vision à mi parcours  de la mise en îuvre du SDAGE et du PDM 2016- 2021.   

Cette édition intègre également les indicateurs définis pour suivre la mise en îuvre du plan dôadaptation au changement climatique du bassin valid® 

par le comité de bassin en juillet 2018.  

  



 

LES POINTS À RETENIR POUR LõETAT A MI PARCOURS 2018
Sur de nombreuses thématiques, un état à mi parcours  qui contin ue 

à démontrer  des résultats satisfaisant s des actions menées  : 

¶ dans le domaine de la gouvernance :  

- le bassin est couvert ¨ 71% par des SAGE : 13 des 16 SAGE 

identifi®s comme n®cessaires dans le SDAGE 2016-2021 sont en 
cours dôinstruction, dô®laboration ou de mise en îuvre fin 2018 et 
tous les SAGE ¨ ®ch®ance 2017 sont en cours dô®laboration ou 
mis en îuvre ; 

- 17 d®marches territoriales sont mises en îuvre ; 

¶ en mati¯re de r®duction des pollutions ponctuelles, on note que : 

- 93% des syst¯mes dôassainissement collectif de plus de 

2 000 EH sont conformes ¨ la directive eaux r®siduaires ; 

- 100% des 750 masses dôeau subissant de fortes pressions 

domestiques ont ®t® analys®es pour am®liorer la connaissance de 
cette pression ; 

- 72% des syst¯mes dôassainissement de plus de 2 000 EH 
transmettent leurs r®sultats dôautosurveillance des d®versoirs 

dôorage. 

¶ 97% des 91 captages prioritaires du SDAGE 2016-2021 disposent dôune 

aire dôalimentation de captage et 55 dôentre eux font lôobjet dôun plan 
dôaction territorial valid® fin 2018 ; 

¶ sur la r®duction des produits phytosanitaires, plus de 12 000 

exploitations agricoles, soit 11% des exploitations du bassin, sont 
engag®es fin 2017 dans diff®rents r®seaux : agriculture biologique, 
DEPHY, r®seau 30 000, GIEE ; 

¶ plus de 93% des sites de baignade pr®sentent une qualit® conforme 

aux exigences europ®ennes en 2018 ; 

¶ sur la gestion quantitative, on constate que les objectifs de d®bit ont 

®t® satisfaits sur 56 points nodaux sur les 65 du bassin fin 2018 ; 

¶ dans le domaine de la restauration et lôentretien des cours dôeau :  

- on observe une stabilisation des lin®aires g®r®s (73% du lin®aire 

des cours dôeau de plus de 10 km fin 2018) et une diminution du 
nombre de structures de gestion des cours dôeau (162 fin 2018) 

du fait de leur regroupement ; 

 

 

- le bassin compte 53 op®rations coordonn®es de restauration de 

la continuit® ®cologique des cours dôeau, rassemblant 473 
ouvrages fin 2018. 23 op®rations concernant 162 ouvrages ont 

®t® sign®es en 2018. Au total 348 ouvrages ont ®t® rendus 
franchissables entre 2016 et 2018 (dont 261 situ®s sur des cours 
dôeau class®s en liste 2). 

émais des efforts à  poursuivre  sur de nombreux sujets : 

¶ pour la gouvernance, on constate que la structuration en EPTB sur les 

territoires prioritairement vis®s par le SDAGE nôa pas eu dôavancement 

notable en 2018, hormis les points suivants : 

- sur le territoire Tarn-Aveyron, une convention de coop®ration entre 
les syndicats mixtes et lôaccord de principe des conseils 

d®partementaux sur une organisation ¨ cette ®chelle ; 

- sur le territoire Garonne-Ari¯ge-Rivi¯res de Gascogne, un accord 

des partenaires de la n®cessit® dôune gouvernance ¨ cette ®chelle 
mais une divergence sur les modalit®s pour y parvenir ; 

Par ailleurs , les  démarches de gestion concertée demandées sur les 3 
nappes souterraines  cibl ées par le SDAGE  bénéficient de quelques 
avancées mais nôont  pas fait lôobjet dôune formalisation fin 2018  ;  

¶ en mati¯re de lutte contre les pollutions diffuses, on observe que la 

qualit® des rivi¯res et des eaux souterraines reste impact®e par la pr®sence 
de mol®cules phytosanitaires ; 

¶ la qualit® microbiologique des zones de production conchylicoles est 

globalement moyenne pour tous les types de coquillages (non fouisseurs - 
hu´tres, moules, etc. - et fouisseurs - palourdes, coques, etc.) ; 

¶ sur la gestion quantitative :  

- les d®bits de crise ont ®t® franchis sur 7 points nodaux du 

bassin et 23% du bassin a ®t® soumis ¨ des mesures de 
restriction totale en lien avec des conditions pluviom®triques 

particuli¯rement faibles ; 

- 2 projets de territoires pour la gestion de lôeau dont le plan 

dôaction a ®t® valid® fin 2018 sur les 9 engag®s sur le bassin ; 

¶ quant aux poissons migrateurs, on a observ® en 2018 une stabilit® 

voire une diminution des effectifs de saumons selon les bassins, une 
situation difficile pour les lamproies et les aloses et une 
augmentation significative pour les anguilles li®e aux conditions 
hydro-climatiques ; 

¶ sur la gestion des risques dôinondation, 16 strat®gies locales de gestion 

de ces risques sont approuv®es sur les 18 pr®vues du bassin fin 2018. 



 

Le suivi du PACC débute lors de  ce suivi à mi -parcours du SDAGE -

PDM 2016-2021 

Adopté en 2018, le plan a vocation à se déployer sur les territoires à partir de 
2019. Pour voir si le PACC est source de d®clenchement de lôaction, il convient 
dôapporter des ®l®ments sur le rythme et les tendances : certains indicateurs 
annuels seront compar®s ¨ lôavenir ¨ une base initiale que peut repr®senter 

cette année 2018.  
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LE CONTEXTE DU BASSIN ADOUR-GARONNE 

LE CONTEXTE DU BASSIN ADOUR-GARONNE  

Bilan des précipitations  2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
Source : Météo France 

 

 

Malgré une fin d'année hydrologique sèche, les fréquents excès pluviométriques de décembre 2017 à juillet 2018 font de l'anné e hydrologique 2018 une année plus 

arrosée que la moyenne sur le sud et l'ouest du bassin Adour -Garonne. Dans les Pyrénées et jusqu 'aux Cévennes, les excédents atteignent 30 -40%. Sur le nord -est 
de la région en revanche (de l'Agenais au Massif Central), l'équilibre est atteint entre les excédents et les déficits.  
L'étiage 2018 s' est installé tardivement sur le bassin et a été moins s évère qu'en 2017. Toutefois, il confirme la tendance de ces dernières années avec un étiage 

automnal marqué et prolongé jusqu'en décembre.  
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LE CONTEXTE DU BASSIN ADOUR-GARONNE 

Répartition  des grands types dõoccupation du sol 

 

 

Sources : Oso Theia 2017 - Corine Land Cover 2018 

 

Lôoccupation du sol du bassin Adour-Garonne  nôa pas ®volu® de mani¯re significative. Etablie sur la base  des donn®es dôOso Th®ia de 2017 et de Corine Land Cover de 

2018 , e lle montre que le bassin reste peu artificialisé  (6%) , riche en forêts et milieux sem i naturels ( 45 %) et pour moitié  en surface agricole (48% ) . 
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LE CONTEXTE DU BASSIN ADOUR-GARONNE 

Répartition de la p opulation communale  

 

Source : INSEE ς Recensement 2015 

 

La pop ulation totale du bassin en 2015  est de 7,8 6 millions dôhabitants. On observe une concentration d®mographique sur la frange littorale du bassin mais également 

en zone urbaine autour des 2 métropoles Bordeaux et Toulouse qui regroupent près de 20% de la population du bassin . 
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ETAT DES EAUX 

ETAT DES EAUX 

Etat des eaux et atteinte des objectifs du SDAGE  

Descriptif  

Cette th®matique pr®sente lô®valuation de lô®tat des masses dôeau superficielles et 
souterraines au regard des  objectifs  fixés dans le SDAGE 2016 -2021.  

 

Pourcentage de masses dõeau en bon ®tat (masses dõeau superficielle et souterraine)  

 

 

 

 

 

 

ϝtƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜǎ ŎΩŜǎǘ-à-dire les molécules dont la 
présence ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όI!tΣ ƻǊƎŀƴƻ-étains, polybromodiphényléthers et 
mercure) 

Source :  !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne ς SDAGE 2016-2021 ς décembre 2015 

Années de référence: 2013, 2012 et 2013 ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ Ŝaux superficielles ς 2007 à 2010 ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

 

Résultats 2015 

Lô®valuation de lô®tat actualisé des masses dôeau sera disponible dans le document mis ¨ jour de lô®tat des lieux qui sera examin® par le comité de bassin en 

décembre 2019.  

Bassin Adour -Garonne  
% bon état 

écologique  

% bon état 

chimique  

% bon état 

quantitatif  

Rivières  43 %  97 %*   

Lacs 22 %  92 %   

Littorales  55 %  65 %   

Souterraines   61 %  89 %  
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ETAT DES EAUX 

 

Situation vis -à-vis des o bjectifs  fixés en 2021 par le SDAGE 2016 -2021 (masses dõeau superficielle et souterraine) 

 

 

 

ϝtƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜǎ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όI!tΣ ƻǊƎŀƴƻ-étains, polybromodiphényléthers 
et mercure) 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne ς SDAGE 2016-2021 ς décembre 2015 

 

 

 

Le SDAGE 2016 -2021 a fixé les objectifs suivants pour 2021  :  

-  68% en bon état écologique en 2021 soit environ 700 masses dôeau superficielles suppl®mentaires à reconquérir ,  

-  99% des masses dôeau superficielles devront être en  bon état chimique soit environ 100 masses dôeau suppl®mentaires à reconquérir .  
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ORIENTATION A 
CRÉER LES CONDITIONS DE GOUVERNANCE FAVORABLES 

ORIENTATION A 

CRÉER LES CONDITIONS DE GOUVERNANCE FAVORABLES
Une politique de lõeau coh®rente et men®e ¨ la bonne ®chelle. 

Cette orientation se traduit par 4 objectifs :  

¶ Mieux g®rer lôeau au niveau local et rationaliser les efforts, 

¶ Renforcer les connaissances et partager les savoirs dans le contexte du 

changement climatique pour assurer les conditions dôune meilleure gestion 

des milieux aquatiques, 

¶ Mieux ®valuer le co¾t des actions et leurs b®n®fices environnementaux, 

¶ Prendre en compte les enjeux de lôeau dans lôam®nagement du territoire. 

Prescriptions clés - SDAGE 

¶ Organiser des ma´tres dôouvrage ¨ lô®chelle de p®rim¯tres coh®rents et de 

taille suffisante pour mutualiser moyens techniques et financiers et imiter le 
morcellement des actions, 

¶ D®velopper une culture commune en informant et en sensibilisant pour 

sôadapter au changement climatique et lôanticiper,  

¶ Optimiser la gestion globale de lôeau dans les documents dôurbanisme. 

Exemples dõactions - PDM 

¶ Mettre en place un Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SAGE), 

¶ Organiser une journ®e de formation sur les enjeux de la qualit® de lôeau, 

¶ R®aliser une ®tude sur lôimpact des rejets domestiques. 

 

Les thématiques suivies  dans le tableau de bord  

¶ Structures de gestion de lôeau et des milieux aquatiques 

¶ D®veloppement des SAGE et des d®marches territoriales 

¶ R®cup®ration des co¾ts par secteur ®conomique 

¶ R®partition de la contribution de lôAgence aux objectifs du SDAGE 
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ORIENTATION A 
CRÉER LES CONDITIONS DE GOUVERNANCE FAVORABLES 

Structures de gestion de lõeau et des milieux aquatiques 

Descriptif  

Les ind icateurs de c ette thématique permettent de suivre lô®volution de la 
gouvernance sur le bassin, ¨ travers le nombre dô®tablissements publics territoriaux 
de bassin (EPTB) notamment la structuration des EPTB sur les deux  territoires visés 
par le SDAGE 2016 -2021 mais également le nombre de structures gestionnaires de 
cours dôeau b®n®ficiant dôune aide de lôAgence, permettant ainsi dôavoir une 
appréciation sur la mobilisation des acteurs de terrain en faveur de la gestion 
intégrée et concertée . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

Résultats 2018 

Sur le bassin, il existe 6 ®tablissements publics territoriaux de bassin situ®s sur lôAdour, la Charente, la Dordogne, lôEstuaire de la Gironde, le Lot et les nappes 
profondes de Gironde.  

 
Concernant la structuration en EPTB sur les 2 territoires visés pa r le SDAGE 2016 -2021 :  
-  Tarn -Aveyron : la structuration en EPTB nôa pas eu dôavancement notable en 2018 malgr® de nombreux ®changes entre les diff®rents partenaires concernés 
(départements et syndicats mixtes). On peut noter toutefois, une convention de c oop®ration entre les syndicats mixtes du bassin et lôaccord de principe des conseils 

départementaux sur une organisation à mettre en place à cette échelle,  
-  Garonne -Ariège -Rivi¯res de Gascogne: la structuration en EPTB nôa pas eu dôavancement notable en 2018. Toutefois, tous les partenaires sôaccordent sur la 

n®cessit® dôune gouvernance ¨ cette ®chelle mais les modalit®s pour y parvenir divergent encore ¨ ce stade. 
 
Fin 2018, 162   ma´tres dôouvrages b®n®ficiaient dôun accompagnement financier de lôAgence pour mettre en îuvre un programme pluriannuel de gestion des cours 
dôeau.  
 
Depuis 2015, l'Agence de lôeau a accompagn® près de 50  études de structuration de la gouvernance (terminées ou en cours) à l'échelle de bassins versants 

principalement en vue de la prise de compétence GEMAPI.  
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ORIENTATION A 
CRÉER LES CONDITIONS DE GOUVERNANCE FAVORABLES 

Développement des SAGE et des démarches  territoriales  

Descriptif  

Cette thématique  illustre  le développement  des Sch®mas dôAm®nagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) et de s démarches  territoriales (contrats territoriaux et 
contrats de rivères)  sur le bassin  en fonction des diff®rentes ®tapes dôavancement, 
ce qui permet  dôappr®hender la progression des actions de gestion int®gr®e par 
sous bassin et plus particulièrement pour les 16 SAGE nécessaires définis dans le 
SDAGE 2016 -2021 . 

 

Objectif 2017  : 7 SAGE nécessaires  

Objectif 2021  : 9 SAGE nécessaires  
 

 
{ƻǳǊŎŜ Υ D9{¢Ω9!¦ ς !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 
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ORIENTATION A 
CRÉER LES CONDITIONS DE GOUVERNANCE FAVORABLES 

Développement des SAGE et des démarches territoriales  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources Υ D9{¢Ω9!¦ - AƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne - BANATIC  

 

 

Résultats 2018 

Fin 2018 :  

-  27 SAGE couvrent 71% du bassin Adour -Garonne avec le SAGE Bassins versants des Pyr®n®es Ari®geoises en phase dôinstruction et les arr°t®s pr®fectoraux des 
SAGE Viaur, Seudre et Hers Mort -Girou pris courant 2018. 13 des 16 SAGE nécessaires du SDAGE 2016 -2021 sont en instruction (1 SAGE), en cours d'élaboration (8 
SAGE) ou mis en îuvre (4 SAGE). Tous les SAGE n®cessaires ¨ ®ch®ance 2017 sont en cours dô®laboration ou mis en îuvre. Le dossier argumentaire pour le 

périmètre du SAGE Neste et Rivières de Gascog ne est en cours de rédaction. Seuls les SAGE Nives et Gaves ne se sont pas engagés.  
 
-  17 d®marches territoriales sont ¨ diff®rents stades dôavancement sur le bassin dont 6 en pr®paration, 7 en phase de mise en îuvre et 4 achevés. 3 contrats en 
préparation  sont labellisés contrat de rivière (Aveyron amont, Lot amont, Tarn amont) . 

 
Concernant le développement de gestion concertée sur les eaux souterraines, les 3 nappes ciblées dans le SDAGE 2016 -2021 (éocène - jurassique -crétacé du Périgord 
agenais, sables inf ra -molassiques et infra - toarcien nord aquitaine) bénéficient de quelques avancées (le SAGE Charente prévoit une disposition sur la protection de la 

nappe infra - toarcien) mais n'ont pas formalisé l'en gagement de démarches fin 2018.  

Objectif 2018 :  

15 démarches 
territoriales signées 

en cours dôex®cution 
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ORIENTATION A 
CRÉER LES CONDITIONS DE GOUVERNANCE FAVORABLES 

Récupération des coûts par secteur économique  

Descriptif  

Cette thématique  sôinscrit dans lôexigence de la DCE en mati¯re de transparence 
des flux financiers associ®s au secteur de lôeau et dôoptimisation du choix des 
investissements . On y suit lô®volution des taux de r®cup®ration des coûts par 
chacun des grands secteurs économiques.  

Une méthodologie simplifiée a été développée en application de consignes 
nationales ; elle consiste à mettre en relation :  

-  le co¾t total du ç service de lôeau è estim® ¨ partir des d®penses dôexploitation et 
du besoin de renouvellement ; ces « services » couvrent un périmètre limité  
(ouvrages de pr®l¯vement, stockage et traitement li®s ¨ lôutilisation de lôeau, 
assainissement, eau potable, industrie, irrigation, abreuvement du bétail, 
traitement des effluents dô®levage) ;  

-  les transferts financiers (différence entre les aides reçues , les taxes -  redevances 
payées)  ;  

-  une estimation des coûts environnementaux (coûts subis par chaque catégorie 
dôusagers de lôeau et les milieux du fait des perturbations occasionnées par les 
autres usagers).  

 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

 

Constat  2018 

Les taux de récu pération des coûts, estimatifs, seront disponibles dans le document mis ¨ jour de lô®tat des lieux qui sera examin® par le comit® de bassin en 

décembre 2019.  
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ORIENTATION A 
CRÉER LES CONDITIONS DE GOUVERNANCE FAVORABLES 

 

R®partition de la contribution de lõagence aux objectifs du SDAGE 

Descriptif  

Cette thématique  propose un suivi du coût des actions relevant  des objectifs  du 
SDAGE, principale ment au travers des aides de lôAgence de lôeau Adour-Garonne . 

 

 

 

Résultats 2015-2017 

Pour mémoire, le bilan intermédiaire du PDM 2016 -2021, présenté au comité de bassin du 19 septembre 2018, donne un ordre de grandeur des coûts réalisés pour 

les six grandes thématiques du PDM pour la période 2015 à 2017 :  
-  83 millions dôeuros pour lôam®lioration de la connaissance, 
-  97 millions dôeuros pour lôorganisation des acteurs, 
-  624 millions dôeuros pour la r®duction des pollutions ponctuelles, 
-  204 millions dôeuros pour la r®duction des pollutions diffuses, 
-  108 millions dôeuros pour la gestion de la ressource en eau 

-  222 millions dôeuros pour la restauration des fonctionnalités des milieux aquatiques.  

 

Source : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne - Bilan intermédiaire PDM 2016-2021 - septembre 2018 
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ORIENTATION B 
REDUIRE LES POLLUTIONS 

ORIENTATION B 

REDUIRE LES POLLUTIONS 

Les pollutions compromettent le bon état des milieux aquatiques 

mais aussi les diff®rents usages tels que lõalimentation en eau 

potable, les loisirs nautiques,  la p°che ou lõaquaculture.  

Afin de réduire ces pollutions, le SDAGE demande de :  

¶ Agir sur les rejets de polluants issus de lôassainissement des activit®s 

industrielles, 

¶ R®duire les pollutions dôorigine agricole et assimil®e, 

¶ Pr®server et reconqu®rir la qualit® de lôeau pour lôeau potable et les 

activit®s de loisirs li®es ¨ lôeau, 

¶ Pr®server et reconqu®rir la qualit® des eaux et des milieux sur le littoral 

Prescription s clés - SDAGE 

¶ Limiter les pollutions ponctuelles issues des collectivit®s et des entreprises 

en tenant compte du temps de pluie, 

¶ Am®liorer la connaissance sur les substances m®dicamenteuses, les 

nouveaux polluants ®mergentsé, 

¶ Au-del¨ de la mise en oeuvre de la r®glementation, cibler les actions de 

lutte contre les pollutions diffuses, 

¶ Prot®ger en priorit® les ressources qui alimentent les captages en eau 

potable les plus menac®s par les pollutions diffuses, 

¶ Prot®ger les usages de lôeau des pollutions (eau potable, baignade, 

aquaculture, etc.), 

¶ Assurer la compatibilit® avec les objectifs du Plan dôAction pour le Milieu 

Marin (PAMM). 

Exemples dõactions - PDM 

¶ Am®liorer la performance dôune station dô®puration pour mieux traiter un 

polluant qui d®grade la rivi¯re, 

¶ Mettre en place un plan de lutte contre les pollutions pour prot®ger un 

captage dôeau potable, 

¶ Limiter les apports de produits phytosanitaires en utilisant des pratiques 
alternatives (mat®riel dô®pandage performant, d®sherbage m®caniqueé), 

¶ Limiter lôapport de polluants dôorigine continentale pour diminuer lôimpact 
sur les activit®s aquacoles du littoral. 

 

Les thématiques suivies  dans le tableau de bord  

¶ Conformit® aux exigences dô®quipement des eaux r®siduaires urbaines et 

connaissance des pressions domestiques  

¶ R®duction des ®missions de substances dangereuses 

¶ Rejets des industriels 

¶ Gestion des rejets par temps de pluie 

¶ Protection des captages et r®alisation des plans dôaction 

¶ Pollution par les nitrates au titre de la directive nitrates 

¶ Pollution par les phytosanitaires de toutes origines 

¶ Vente de produits phytosanitaires 

¶ Etat des eaux de baignade 

¶ Classement des zones conchylicoles 

¶ Contribution ¨ lôatteinte des objectifs des eaux marines fix®s dans le cadre 
de la directive cadre strat®gie pour le milieu marin 

 

Au titre du PACC, sôajoutent ¨ ces th®matiques :  

¶ Nombre dôagriculteurs et surface engag®s en agriculture biologique ou en 

agro-®cologie, 

¶ La surface en for°t. 

Ces indicateurs permettent de suivre lôengagement des acteurs ®conomiques 
vers un mod¯le de d®veloppement plus ®conome, moins polluant et moins 
vuln®rable.
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ORIENTATION B 
REDUIRE LES POLLUTIONS 

Conformité aux exigences dõéquipement  des eaux résiduaires urbaines  

 et connaissance des pressions domestiques  

Descriptif  

Dans cette  thématique , on  suit  le respect de la conformité en équipement des 
syst¯mes dôassainissement collectif aux exigences de la directive europ®enne sur 
les eaux résiduaires urbaines  (ERU) en fonction de la taille de lôagglom®ration. 
Lôam®lioration de la connaissance des masses dôeau superficielles subissant une 
pression domestique forte ou significative par temps sec selon 4 classes (pressions 
réduite, réductible, irréductible, connaissance à affiner)  est également abordée .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DREAL bassin ς Portail national ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

Résultats 2017 

Le bassin Adour -Garonne compte 4 511 stations dô®puration en 2017 correspondant ¨ une capacit® totale dô®puration de 12 211 167 ®quivalent habitant (EH)  :  
-  4 200 STEU sont conformes en équipement (soit 93%) représentant une capacité épuratoire de 11 513 7 27 EH (94%)  ;  
-  311 STEU sont non conformes en équipement (soit 7%) représentant une capacité épuratoire de 697 440 EH (6%).  

Sur 2 450 stations de plus de 200 EH, 157 sont non conformes en équipement (soit plus de 6%) . 

 

Stations non conformes en équipement aux exigences de la 
directive ERU  
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ORIENTATION B 
REDUIRE LES POLLUTIONS 

Conformité aux exigences dõ®quipement des eaux résiduaires urbaines  

 et connaissance des pressions domestiques  

 

 

Pression réduite  :  il nôy a pas ou plus de r®duction de pression ¨ envisager et les 
actions possibles ont été conduites  

 

Pression réductible  :  la pression par temps se c peut être réduite en projetant la mise 
en place de travaux sur les syst¯mes dôassainissement 

 

Pression irréductible  :  la pression par temps sec semble ne pas pouvoir être réduite  

 

Connaissance à affiner  :  la connaissance actuelle ne permet pas dôidentifier le degr® de 
pression par temps sec  

 

 

 

 

 

 

 

 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

Résultats 2018 

La stratégie conjointe Etat/Agence en matière d'assainissement s'est poursuivie en 2018. Le bilan des actions réalisées est t rès positif grâce à l a forte mobilisation des 
services. L'ensemble des masses d'eau pré identifiées (750 masses dôeau) sur lesquelles les rejets domestiques paraissaient compromettre l'objectif de bon état ont 

été analysées. Il ressort que 40% des masses d'eau identifiées en p ression significative doivent engager des opérations pour réduire la pression. 30% ont un niveau 
de pression compatible avec le bon état. Pour 20% d'entre elles, la connaissance doit progresser pour qualifier cette pressio n. 10% identifiées en pression irr éductible 
devraient faire l'objet d'un argumentaire pour objectifs moins stricts.  
A noter qu'en 2018, les services de l'Etat et de l'Agence ont travaillé sur l'élaboration d'une doctrine de qualification de la pression domestique en azote et phosphore 

des  petites stations inférieures à 2 000 équivalents par habitant . Cette doctrine va permettre d'orienter les actions à conduire sur de nombreuses masse s d'eau 
initialement classées en connaissance et de les intégrer dans la catégorie des masses d'eau en "pression réductible" ou "pres sion réduite".  
Grâce aux leviers réglementaires et financiers, le bilan est très positif sur le 10ème programme  dôintervention de lôAgence (2013 -2018)  :  

 -  237 millions dôeuros d'aides attribuées par l'Agence sur 200 masses d'eau ciblées prioritaires pour 460 millions dôeuros de travaux engagés , 
 -  sur ces 200 masses d'eau, plus de 200 systèmes d'assainissement concernés dont 100 non -conformités ERU de temps sec mises aux normes. L'appel à 

projet lancé en mars 2016 a permis à lui seul de contribuer à plus de 53% aux travaux engagés et concerne 2/3 des 200 masses d'eau ciblées par ces 

opérations.  

  



19  

ORIENTATION B 
REDUIRE LES POLLUTIONS 

Réduction des émissions de  substances dangereuses  

Descriptif  

Dans c ette thématique , lôindicateur consiste à mesurer les efforts réalisés en 
matière de réduction  des rejets des  substances dangereuses  issus des activités 
industrielles  et artisan ales b®n®ficiant dôune aide de lôAgence de lôeau. 

 

 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

Résultats 2018 

Une seule opération mineure concerne la suppression de substances dangereuses en 2018 (1  kg de s ubstance dangereuse pour lôeau).  
Globalement, la réduction des flux de substances dangereuses prioritaires a été importante notamment grâce à l'opération coll ective de suppression du 

perchloréthylène dans les pressings.  
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ORIENTATION B 
REDUIRE LES POLLUTIONS 

Rejets des industriels  

Descriptif  

On suit  ici  les rejets industriels dans les milie ux naturels après traitement. Elle  est 
évalué e sur la base des paramètres de la redevance p our la pollution de lôeau de 
lôAgence de lôeau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

Résultats 2017 

Les données en valeur 201 8 sont celles de l'activité 2 01 7. On note une  poursuite régulière de la baisse des rejets industriels organiques et une stabilisation sur les 

autre s paramètres.  
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ORIENTATION B 
REDUIRE LES POLLUTIONS 

Gestion des rejets par temps de pluie  

Descriptif  

Cette thématique permet dôaborder la gestion des rejets par temps de pluie  au 
travers du suivi d es syst¯mes dôassainissement supérieurs à 2 000 équivalent 
habitant qui transmettent  les r®sultats dôautosurveillance des d®versoirs dôorage 
conformément ¨ lôarr°t® du 21 juillet 2015 qui impose la surveillance des plus 
importants d®versoirs dôorage et limite les d®versements dôeaux us®es non trait®es 
lors de fortes pluies . 

 

 

Résultats 2018 

Sur les 228 syst¯mes dôassainissement de plus de 2 000 EH devant r®aliser une autosurveillance des d®versoirs dôorage de leur syst¯me de collecte, conform®ment ¨ 
lôarr°t® du 21 juillet 2015, 72% ont transmis des donn®es pour lôann®e 2018 ce qui repr®sente 86% en ®quivalent-habitant. A noter toutefois que c ette transmission a 
pu °tre partielle (donn®es non transmises pour lôensemble de lôann®e ou donn®es transmises uniquement pour certains d®versoirs dôorage du syst¯me 

d'assainissement). La forte augmentation de la transmission des données d'autosurveillance  (+18% de systèmes d'assainissement entre 2016 et 2018) est 
notamment li®e aux nombreux projets soutenus par l'agence de l'eau dans le cadre de l'appel ¨ projets pour lô®quipement en autosurveillance des d®versoirs dôorage 

lancé en 2015.  

Source Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 
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ORIENTATION B 
REDUIRE LES POLLUTIONS 

Protection des captages et r®alisation des plans dõaction 

Descriptif  

Cette thématique présente  lô®tat dôavancement des p®rim¯tres de protection r®glementaire 
des captages destin®s ¨ lôalimentation en eau potable au travers du pourcentage des 
débits produits par des capt ages autorisés (arrêté de périmètres et de mesures de 
gestion) . Ses différents indicateurs permettent également de suivre  la protection d es 
captages prioritaires  du SDAGE  2016 -2021  grâce au nombre et pourcentage de captages 
pour lesquels une aire dôalimentation (AAC) a été délimitée ainsi quôau nombre et 
pourcentage de captages pour lesquels un programme dôaction est validé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ARS ς SISE-Eaux  

 

Résultats 2018 

Fin 2018, le bassin Adour -Garonne compte 5474 captages, dont 3963 protégés par une Déclaration d'Utilité Publique (72%). De plus, 88 % des débits produits sont 

protégés par une DUP.  
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ORIENTATION B 
REDUIRE LES POLLUTIONS 

Protection des captages et r®alisation des plans dõaction 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Source Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

 

Résultats 2018 

Première étape de la protection des 91 captages prioritaires du SDAGE 2016 -2021, fin 2018 :  

-  88 captages disposent d'une aire d'alimentation de captage (AAC), soit 97% , 
-  la d®limitation de lôAAC est en cours pour 2 captages pour lesquels les études sont sous maitrise d'ouvrage locale . Cette étude nôa pas ®t® engag®e pour un captage.  
 
Par ailleurs, 55 captages ont fait lôobjet dôun plan dôaction territorial (PAT) validé (soit 60%) destiné à protéger la ressource en eau. Parmi eux, le premier captage 
« conférence environnemental e » de Landrais.  3 captages Grenelle ne font pas lôobjet dôaction particuli¯re car les collectivit®s ont pr®vu leur abandon ou les ont d®jà 

abandonnés. L'objectif est de couvrir tous les captages prioritaires «  non abandonnés  » par des PAT adaptés aux enjeux de qualité d'eau d'ici 2021.  
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ORIENTATION B 
REDUIRE LES POLLUTIONS 

Pollution par les nitrates au titre de la directive nitrates  

Descriptif  

Cette thématique  rend compte des teneurs en nitrates dans les eaux superficielles 
et souterraines  dans le cadre de la mise en îuvre de la directive nitrates. 

 

  

 

Source : DREAL de bassin 

 

Résultats 2014-2015 

Les données de la sixième campagne, réalisée en 2014 -2015 pour le rapportage de la directive nitrates et sur une année hydrologique légèrement déficitaire, 
montrent des concentrations en nitrates dans les cours dôeau et les eaux souterraines en particulier dans les zones ¨ dominante grandes cultures.  

 
La septième camp agne de mesure pour le rapportage de la directive nitrate se déroule entre octobre 2018 et septembre 2019. Les données seront  disponibles au 
cours du 1er semestre 2020 (il nôy a pas possibilit® dôobtenir de r®sultats interm®diaires). Les r®sultats montreront lô®volution des concentrations en nitrates dans les 

cours dôeau et les eaux souterraines en comparaison avec la campagne pr®c®dente 2014-2015.  
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ORIENTATION B 
REDUIRE LES POLLUTIONS 

Pollution par les phytosanitaires de toutes origines  

Descriptif  

Dans c et te thématique , on  rend compte des teneurs  en molécules phytosanitaires 
retrouvées dans les rivières et les eaux souterraines sur une année . 

 

Résultats 2017 

(Données 2017  eaux souterraines et 2018  eaux superficielles exploitées  

et valorisées en 2019 ) 

En 2018 (eaux superficielles) et 2017 (eaux souterraines), la qualité des 

eaux du bassin Adour Garonne reste impactée par la présence de molécules 
phytosanitaires. Les zones du bassin principalement impactées par ces 
dépassements sont globalement les mêmes selon le type  de milieu, la 
plaine de lôAdour, la vall®e de la Garonne et de lôAri¯ge ainsi que le bassin 
de la Charente dans une moindre mesure. Une tendance à la dégradation 
sur les zones de socle se confirme, notamment la partie Nord -est du bassin 

Adour Garonne.  
 
Les herbicides, notamment le S -métolachlore et ses métabolites, le 
glyphosate et lôAMPA (produit de d®gradation du glyphosate) sont les 
molécules les plus retrouvées comme les années précédentes. Pour les eaux 

superficielles, 8 molécules différentes sont re trouvées en moyenne sur le 
bassin (avec un maximum de 28 sur une seule station). Sur les eaux 

souterraines, depuis 2015, le nombre de molécules dépassant 0.1µg/l ne 
cesse dôaugmenter augmentant la superficie des secteurs d®grad®s par les 

phytosanitaires.  

 

Source Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !Řƻǳr-Garonne 
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Ventes de produits phytosanitaires   

Descriptif  

Cet indicateur permet de suivre lôengagement des acteurs ®conomiques (ici 
agricoles) vers un modèle de développement exerçant moins de pression sur le 
milieu naturel. Lôinformation est issue de la redevance pour pollution diffuse et 
sôexprime en quantit® (en kg) de substances actives vendues par les distributeurs 
selon 3 catégories  :  

-substance toxiques, très toxiques, cancérogènes ou toxiques pour la reproduction , 

-substances dangereuses pour lôenvironnement, sauf celles dôentre elles relevant de 
la famill e chimique minérale , 

-substances dangereuses pour lôenvironnement relevant de la famille chimique 
minérale . 

 

 

 Source Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne - BNVD 

Résultats 2017 

Les quantités de substances actives vendues en 2017 par les distributeurs représentent  sur le bassin  :  
-  2 358  787 kg  de substances toxiques, très toxiques, cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction,  

-  5 620  120 kg de substances dangereuses pour lôenvironnement hors  celles relevant de la famille chimique minérale,  

-  308  548 kg  de substances dangereuses pour lôenvironnement relevant de la famille chimique min®rale. 
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Mise en ïuvre du plan Ecophyto II 

Descriptif  

Cet indicateur permet de suivre lôengagement des acteurs ®conomiques (ici 
agricoles) vers un modèle de  développement plus économe, moins polluant et 
moins vuln®rable. Lôengagement se mesure par le nombre dôagriculteurs mobilis®s 
dans les différents réseaux ( agriculture biologique , GI2E, DEPHY é) mais ®galement 
en surface agricole (en hectare)  lorsque lôinformation existe . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DRAAF - Observatoire national de l'agriculture biologique - Agence bio - base de données GI2E 

 

Résultats 2017 

Fin 2017, 8 647 exploitations ont des surfaces cultivées en agriculture biologique , soit 297  500  dôhectares, ce qui repr®sente 7,9% de la SAU (surface agricole utile) 
du bassin. En compl®ment, dôautres exploitations ont engag® leur transition agro-écologique  ¨ bas niveau dôintrants au travers leur appartenance à un réseau collectif 
de type «  ferme De phy  » (plus de 600 exploitations sur le bassin), réseau 30  000 (plus de 1000 exploitations sur le bassin )  ou aux GI2E (groupements dôint®r°t 
économique et environnementa l). Ces derniers étaient au nombre de 151 regroupant 2715 exploitations. Au total entre  12 et 13  000 exploitations agricoles sont 

engagées  sur le bassin  (la somme exacte nôest n®anmoins pas possible car certaines exploitations sont simultan®ment dans plusieurs d®marches). Cela représente de 

lôordre de 11% des exploitations agricoles du bassin.  

Surface agricole en agriculture biologique   2017 

¶ Près de 300  000  hectares  

¶ 8%  de la surface agricole utile  du bassin  
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Surface en forêt  

Descriptif  

Cette information permet de suivre, selon une fr®quence quinquennale et dôapr¯s 
une source IGN, lô®volution de la surface en for°t sur le bassin (en nombre 
dôhectare, en % de couverture sur le bassin) . Ce type dôoccupatio n du sol, exerçant 
peu de pression anthropique sur les milieux aquatiques, permet de préserver la 
qualité de la ressource en eau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DRAAF - Base de données Forêt - IGN 

 

 

Résultats 2017 

On compte 4,1 mi llions dôhectares de forêt sur le bas sin en 2017. Cela représente 34, 7% de la superficie du bassin. Les départ ements de la Dordogne, des Landes et 

de la Gironde sont les plus boisés.  

  

Source : ARS ς SISE-Eaux 

Surface en forêt  2017 

¶ Plus de 4  millions  dôhectares 

¶ 35%  de la superficie du bassin  
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Etat des eaux de baignade  

Descriptif  

Cette thématique renseigne sur la conformité de la qualité des  sites de baignade 
littoraux et continentaux  du bassin aux exigence s de la directive européenne sur la 
qualité des eaux de baignade . 

 
Source : ARS ς SISE-Baignade 

 

Résultats 2018 

Sur 508 sites de baignades suivis par l'ARS en 2018, seulement 1,2% des sites sont en quali té insuffisante. A noter que plus de 5 % des sites ne peuvent être classés 

pour différentes raisons : fermeture du site, ouverture du site trop récente, changement sur le site qui affecte la qualité de la baignade  
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Classement des zones conchylicoles  

Descriptif  

Cette thématique rend compte du classement des zones de production 
conchylicoles  du bassin pour les non - fouisseurs  (hu´tre, moulesé) et les fouisseurs 
(palourdes, coquesé) selon la directive européenne relative à la production et la 
mise sur le marché des mollusques bivalves vivants, selon quatre niveaux de 
salubrité associés à des usages réglementés.  

 

 

Zone A  :  qualité microbiologique bonne ï expédition des produits directement pour 
la consommation humaine  

Zone B  :  qualité microbiologique moyenne ï purification de la production avant  
consommation  humaine  

Zone C  :  qualité microbiologique mauvaise ï interdiction dôélevage sauf dérogation  
pour lô®levage et/ou la p°che de juv®niles 

Zone NC :  qualité non classée ï interdiction de tous les usages  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : IFREMER-DDTM 

 

Résultats 2017 

En 2017, la qualité microbiologique des zones de production conchylicoles du bassin pour les non fouisseurs se répartit globalement pour moitié en bonne qualité et 

en qualit® moyenne. Concernant, le classement pour les fouisseurs, les sites sont en qualit® moyenne (except® le lac dôHossegor classé en mauvaise quali té).  



31  

ORIENTATION B 
REDUIRE LES POLLUTIONS 

Contribution ¨ lõatteinte des objectifs des eaux marines  

fixés dans le cadre de la directive cadre stratégie pour le milieu marin  

Descriptif  

Pour cette th®matique, il est propos® de ne pas d®finir dôindicateur dans le tableau 
de bord du SDAGE dans la mesure o½ un indicateur chiffr® est pr®vu dô°tre d®fini 
pour  fin 2019 par la  disposition B42 du SDAGE 2016 -2021 pour une meilleure prise 
en compte  des exigences de la vie biologique et des activit®s ¨ lôaval des fleuves. 
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ORIENTATION C 

AMÉLIORER LA GESTION QUANTITATIVE
Maintenir une quantit® dõeau suffisante dans les rivi¯res est 

primordial pour lõalimentation en eau potable, le d®veloppement 

des activités économiques ou de loisirs et le bon état des milieux 

aquatiques.  

Pour restaurer durablement lô®quilibre quantitatif des besoins en eau, 3 axes 
sont identifiés :  

¶ Approfondir les connaissances et valoriser les donn®es, 

¶ G®rer durablement la ressource en eau en int®grant les impacts du 
changement climatique, 

¶ G®rer les situations de crise notamment lors des s®cheresses. 

Prescriptions clés - SDAGE 

¶ Suivre les d®bits aux points de r®f®rence pour d®terminer les disponibilit®s 

de la ressource en fonction des usages, 

¶ Mettre en îuvre la gestion collective de lôeau gr©ce ¨ des organismes 

uniques de gestion et faire un suivi sur lô®volution des pr®l¯vements, 

¶ Combiner, dans les territoires, tous les leviers pour r®sorber les 

d®s®quilibres quantitatifs (utilisation ®conome de lôeau, r®serves, gestion 
collective de lôeau). 

Exemples dõactions - PDM 

¶ R®aliser des ®conomies dôeau dans tous les usages en r®duisant les fuites et 
en ma´trisant les consommations, 

¶ Mieux utiliser les r®serves dôeau existantes pour soutenir les d®bits des 

cours dôeau, 

¶ Cr®er de nouvelles r®serves pour stocker lôeau. 

Les thématiques suivies  dans le tableau de bord  

¶ Volumes pr®lev®s en eau superficielle et en eau souterraine et leur 

ventilation par secteur dôactivit® 

¶ Objectifs de quantit® aux points nodaux 

¶ Couverture des zones de r®partition des eaux par des organismes uniques 
de gestion collective 

¶ Moyens pour restaurer lô®quilibre quantitatif (®conomies dôeau, r®serves 
existantes et cr®ation de r®serves) 

¶ Gestion des crises s®cheresse 

 

Au titre du PACC, sôajoutent ¨ ces th®matiques :  

¶ Au-del¨ des pr®l¯vements annuels, le suivi des consommations nettes par 
type dôusage, 

¶ Le taux moyen de rendement de r®seau dôeau potable sur le bassin, 

¶ Le volume dôeau stock® au sein de nouvelles r®serves construites dans le 
cadre de projets de territoire pour la gestion de lôeau, 

¶ Le volume dôeau mobilisable au travers des conventions de d®stockage des 
ouvrages hydro-®lectriques. 

Ces indicateurs permettent de suivre lôengagement des acteurs ®conomiques 
et des collectivit®s vers un mod¯le de d®veloppement plus sobre. 
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Volumes prélevés en eau superficielle  et en eau souterrain e 

et leur ventilation par secteur dõactivit® 

Descriptif  

Cet te thématique suit l es volumes annuels prélevés dans les eaux superficielles et 
les eaux souterraines par secteur dôactivité  : les prélèvements des collectivités pour 
lôalimentation en eau potable, les prélèvements industriels (hors prélèvements pour 
le refroidissement des centrales nucléaires)  et les prélèvements agricole s 
essentiellement pour lôirrigation.  

 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

Résultats 2017 

Sur l'ensemble du bassin Adour -Garonne, plus de 1,6 milliards  de m 3 ont été  prélevés dans les eaux superficielles et souterraines en 2017, selon la répartition 
suivante  :  

-  45% des pr®l¯vements pour lôusage agricole, 
-  44% des pr®l¯vements pour lôusage domestique,  
-  11% des pr®l¯vements pour lôusage industriel.  
Ces chiffres sont en baisse par rapport à 2016.  
Les prélèvements des deux centrales nucléaires du bassin n'ont pas été pris en compte dans cet indicateur, mais ils représent ent à eux seuls 5 225  mil lions de m 3 

dont 5 037 millions de m 3 pour la centrale du Blayais. A noter que ces volumes sont quasi intégralem ent restitués ou compensés.  
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Consommations nettes par type dõusage 

Descriptif  

Cette information permet de suivre la pression nette des prélèv ements, après 
restitution au milieu (notion de consommation), selon les différents usages 
(domestique, agricole, industriel dont énergétique). Au travers de cet indicateur , 
lôid®e est de suivre lôengagement des diff®rents usagers vers des pratiques plus 
économes notamment du fait dôune pression d®mographique croissante et dôun 
ph®nom¯ne dô®vapotranspiration attendu ¨ la hausse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

 

Résultats 2017 

Sur l'ensemble du bassin Adour -Garonne, 1 milliard de m 3 a été consommé en 2017, se lon la répartition suivante :  
-  73% des consommations pour lôusage agricole, 

-  23% des consommations pour lôusage domestique, 

-  4% des consommations pour lôusage industriel y compris les consommations de la centrale nucl®aire de Golfech.  

Consommations nettes 2017  

¶ Plus de 730  millions de m 3  
consommés par les  agriculteurs  

¶ Plus de 230  millions de m 3  
consommés par les  collectivités  

¶ Près de 40  millions de m 3  
consommés par les  industriels  
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Objectifs de quantité aux points nodaux  

Descriptif  

Dans cette thématique , il sôagit de comparer les d®bits des cours dôeau aux débits 
dôobjectif dô®tiage (DOE) et débits de crise (DCR) fixés dans le  SDAGE 2016 -2021 . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DREAL bassin ς Banque Hydro 

Résultats 2018 

Au sens des tolérances du SDAGE (le plus faible débit moyen de 10 jours consécutifs doit être supérieur à 80% du DOE), les ob jectifs de débits ont été satisfaits en 
2018 sur 56 points nodaux sur les 65 du bassin Adour -Garonne. De plus, les débits de crise ont été franchis sur 7 points nodaux. Ce bilan est réalisé sur l'année 
complète. La hausse du nombre de DOE satisfaits par rapport à 2017 s'explique par une situation favorable à l'entame de la sa ison estivale (excédents 

pluviométriques sur la période hydr ologique, forte recharge des nappes libres, stocks de réserves reconstitués) et un étiage moins marqué que les années 

précédentes même s'il a perduré jusqu'en fin d'automne.  
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Couverture des zones de répartition des eaux  

par des or ganismes uniques  de gestion collective  

Descriptif  

Dans c ette thématique , on rend  compte de la couverture des zones de répartition 
des eaux *  du bassin d®finies par lôarticle R. 211-71 par des organismes uniques de 
gestion collective  des pr®l¯vements pour lôirrigation mis en  place par la réforme des 
volumes prélevables . 

 

Source: DREAL bassin - BD Carthage ς BD Carto IGN 

*Zone de répartition des eaux : ȊƻƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

 

Résultats 2018 

Lôensemble des zones de r®partition des eaux du bassin est couvert par 16 organismes uniques de gestion collective  des pr®l¯vements pour lôirrigation. Dans le cadre 

de la mise en îuvre de la r®forme des volumes prélevables, tous les  organismes uniques de g estion collective disposent depuis fin  2017  de leur autorisation unique 

pluriannuelle.  
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Moyens pour restaurer lõ®quilibre quantitatif  

(®conomies dõeau, r®serves existantes et cr®ation de r®serves)  

Descriptif  

Dans ce tte thématique , les indicateurs  propos®s permettent ainsi dôassurer le suivi 
de la mise en îuvre des moyens pour restaurer lô®quilibre quantitatif :  

-  Le taux moyen de rendement de r®seau dôeau potable sur le bassin, 

-  Le volume dôeau stocké  au sein de nouvelles réserves construites dans le cadre 
de projets de territoire pour la gestion de lôeau, 

-  Le volume dôeau mobilisable au travers des conventions de d®stockage des 
ouvrages hydro -électriques , 

-  Lôavancement des projets de territoires pour la gestion de lôeau au titre du suivi 
du cadre de plan dôactions pour un retour ¨ lô®quilibre quantitatif sur le bassin 
Adour -Garonne . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

 

Résultats 2015 

En terme de rendement de réseau  dôeau potable, la dernière donnée disponible sur SISPEA pour le bassin  est 78,4 % tandis que la moyenne nationale est de 79,6% 

(données 2015) . 

Taux moyen de rendement de r®seau dõeau potable 2015 

Plus de 78%  
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Moyens pour restaurer lõ®quilibre quantitatif  

(®conomies dõeau, réserves existantes et création de réserves)   

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DREAL bassin 

Résultats 2018 

En 2018, l es volumes mobilisables au sein dôouvrages hydro®lectriques pour le soutien dô®tiage repr®sentent 166 millions de m3 et concernent les sous -bassins Lot 
(33 millions de m 3), Tarn -Aveyron (31 millions de m 3), Garonne (99 millions de m 3, y compris système Neste) et Adour ( 2,3 millions de m 3).  
 
Fin 2018, 2 projets de territoire pour la gestion de lôeau dont le plan dôaction a ®t® valid® par lôEtat (Boutonne en 2016 et Aume couture en 2018) sur les 9 projets de 

territoire engagés sur le bassin .  
 
Aucun ouvrage nôa ®t® r®alis® dans le cadre de ces projets de territoire pour la gestion de lôeau. Toutefois, il est rappelé que, dans le bassin Adour -Garonne, il existe 

345 millions de m 3 dôouvrages de soutien dô®tiage.   
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Gestion des crises sécheresse  

Descriptif  

Lôindicateur permet de suivre  la surface du bassin couverte par des mesures de 
restriction  en péri ode  de sécheresse . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DREAL bassin - PROPLUVIA 

 

Résultats 2018 

En 2018, 23% de la surface du bassin a été soumis à des mesures de restriction totale et 57% l'a été par des mesures d'alerte  en raison de conditions 

pluviométriques particulièrement faibles de juillet à novembre.  
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ORIENTATION D 

PRÉSERVER ET RESTAURER LES MILIEUX AQUATIQUES : ZONES 

HUMIDES, LACS, RIVIÈRES...
Le bassin Adour -Garonne abrite des mi lieux aquatiques et humides 

dõun grand int®r°t ®cologique qui jouent un r¹le majeur dans le 

maintien de la biodiversit®, dans lõ®puration et la r®gulation des 

eaux .  

Pour les préserver, le SDAGE propose 5 axes de travail pour :  

¶ R®duire lôimpact des am®nagements et des activit®s, 

¶ G®rer, entretenir et restaurer les cours dôeau et le littoral, 

¶ Pr®server et permettre la libre circulation des esp¯ces piscicoles et le 
transport naturel des s®diments, 

¶ Pr®server et restaurer les zones humides et la biodiversit® li®e ¨ lôeau, 

¶ R®duire la vuln®rabilit® et les al®as dôinondation. 

Prescriptions clés - SDAGE 

¶ Am®liorer la connaissance des cours dôeau ayant des probl¯mes de 

s®diments, 

¶ Optimiser la gestion des s®diments et des d®chets flottants, 

¶ Limiter la prolif®ration des plans dôeau, 

¶ Prot®ger les t°tes de bassin versant, 

¶ £viter, r®duire et ¨ d®faut compenser les impacts des activit®s humaines 
sur les zones humides, 

¶ R®duire les al®as dôinondation sans compromettre lôatteinte du bon ®tat des 
eaux notamment la reconqu°te des zones dôexpansion de crues ou la 
pr®servation des zones humides. 

 

 

Exemples dõactions - PDM 

¶ Ajuster le d®bit restitu® au cours dôeau ¨ lôaval des barrages,  

¶ Am®nager les barrages pour permettre la circulation des poissons et des 
s®diments, 

¶ Restaurer les populations piscicoles, en particulier pour les poissons 

migrateurs, 

¶ Pr®server et restaurer les fonctions et la biodiversit® des zones humides. 

 

Les thématiques suivies  dans le tableau de bord  

¶ Impact des ®clus®es 

¶ Restauration de la continuit® ®cologique 

¶ Entretien et restauration des cours dôeau 

¶ Fr®quentation des cours dôeau par les poissons migrateurs 

¶ Zones humides 

¶ Dispositions communes SDAGE-Plan de gestion des risques dôinondation 

 

Le PACC insiste sur les solutions fond®es sur la nature parce quôelles nous  
rend ent, au travers des zones humides, des ripisylves, des infrastructures  

agro -écologiques , des services cruciaux comme favoriser lôinfiltration 
au d®triment du ruissellement, lôauto-épur ation ou la résilience face 
aux  inondations.   

Dôautres th®matiques sont également intégrées au titre  du PACC :  

¶ Lôestimation de la surface artificialis®e, 

¶ La surface d®clar®e en infrastructures agro-®cologiques, 

¶ La surface toujours en herbe.  
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Impact des éclusées   

Descriptif  

Cet indicateur de pression renseigne sur lôintensit® des perturbations des ouvrages 
hydroélectriques fonctionnant par éclusées su r lôhydrologie des cours dôeau. Il a été 
mis au point avec lôappui scientifique de lôAFB-pôle éco-hydraulique . Cet indicateur 
est utilisé en routine sur les principales stations hydrométriques du bassin . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

Source : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

Résultats 2018 

Entre 2016 et 2018, on constate sur une majorité des stations  analys®es une augmentation des perturbations hydrologiques, en particulier sur les stations ¨ lôaval. 
Cette tendance peut °tre li®e ¨ la fois ¨ des conditions hydrologiques diff®rentes ainsi quô¨ une ®volution dans la gestion des ouvrages hydroélectriques  fonctionnant 

par éclusées.  
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Restauration de la continuité écologique  

Descriptif  

Dans c ette thématique , on suit  la restauration de la continuité écologique des cours 
dôeau en comptabilisant le nombre dôouvrages rendus franchissables sur des cours 
dôeau class®s en liste 2 au titre de lôarticle L. 214 -17 (dont ceux par effacement )  
avec lôaide de lôAgence de lôeau. Lôautre indicateur renseigne sur les  opérations 
coordonnées *  engag®es avec lôaide de lôAgence de lôeau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

 

Résultats 2018 

Entre 2016 et  2018, 348  ouvrages ont été rendus franchissables pour la continuité écologique avec l'aide de l'agence dont 261  ouvrages situ®s sur des cours dôeau 

classés en liste 2. Sur ces 348, 17 0 ouvrages ont été effacés. Des études préalables à des travaux ont été financées sur 359  ouvrages . 
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Restauration de la continuité écologique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

*Opération coordonnée Υ ƭƻǊǎǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ōŀǊǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  
ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ  
des poissons. 

 

Résultats 2018 

En 2018, 23 opérations  coordonnées concernant 162 ouvrages ont été signées . Cela porte à 53 le nombre dôop®rations coordonn®es en cours sur le bassin, totalisant  

473 ouvrages.  

 

 

 

Source Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ 
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Entretien et restauration des cours dõeau 

Descriptif  

Il sôagit de suivre les structures de gestion des cours dôeau b®n®ficiant dôune aide 
de lôAgence de lôeau notamment  dans le cadre de la mise en îuvre de la nouvelle 
compétence GEMAPI, la couverture du bassin par ses structures et  le linéaire de 
cours dôeau couvert par un programme pluriannuel de gestion (PPG) . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

 

Résultats 2018 

Fin 2018, 162 ma´tres dôouvrages b®n®ficiaient dôun accompagnement financier de lôAgence pour mettre en îuvre un programme pluriannuel de gestion des cours 

dôeau, ce qui repr®sentait 77% de la surface du bassin Adour -Garonne. Ces évolutions sont liées aux restructurations dans le cadr e de la prise de compétence GEMAPI  
(Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations).  

De plus, 2 057 km de lin®aire de cours dôeau ont fait lôobjet dôune restauration de ripisylve avec lôaide de lôAgence en 2018.  



45  

ORIENTATION D 
PRÉSERVER ET RESTAURER LES MILIEUX AQUATIQUES : ZONES HUMIDES, LACS, RIVIÈRES... 

Fréquentation des cours dõeau par les poissons migrateurs  

Bassin Adour ð côtiers landais  

Descriptif  

Dans c ette thématique , on  rend  compte des populations de poissons migrateurs 
amphihalins au niveau des stations de contrôles situées  sur les axes migrateurs 
définis dans le SDAGE 2016 -2021 . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: Agence française pour la biodiversité - MIGRADOUR 

Résultats 2018 

En ce qui concerne le bassin de l'Adour, les populations de saumons sont stables sur le gave d'Oloron et en augmentation sur le Gave de Pau. La truite de mer se 
répartit de façon différente selon les sous bassins  : présence faible sur le gave de Pau, moyenne sur le Saison et assez importante sur le Gave d'Oloron. Pour les 
aloses et les lamproies, la position assez en amont sur les axes des stations de contrôle ne permet pas d'avoir un suivi pert inent. Des études tendraient à montrer une 

contribution à l'accueil de la population d'aloses significative des Gaves et moindre de l'Adour.  

  

Saumon atlantique SAT

Truite de mer TRM

Grande alose ALA

Lamproie marine LAMP

Anguille d'europe ANG
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Fréquentation des cours dõeau par les poissons migrateurs  

Bassin Garonne, Dordogne, Charente, Seudre, Leyre  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Agence française pour la biodiversité - MIGADO 

 

 

 

 

 

Résultats 2018 

Sur le bassin Garonne Dordogne, les tendances n'évoluent g uère : situation très difficile  pour les espèces lamproies et aloses, absence de réponse significative aux 
programmes de repeuplements en saumons sur la Garonne et la Dordogne (les objectifs de restauration ne sont pas atteints). Se ule exception, les effectifs d'Anguille 
sont significat ivement supérieurs à ceux observés les années précédentes   à la faveur des conditions hydro -climatiques . Ils  atteignent désormais plus de 100 000 à 

Tuilières sur la Dordogne et près de 200 000 à Golfech sur la Garonne, mais restent toutefois faibles par r apport aux territoires amont contrôlés par ces ouvrages.  
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Zones humides  

Descriptif  

Il sôagit de suivre la mise en îuvre des actions de gestion des zones humides en 
mesurant lô®volution de la superficie de zones humides conventionn®es dans le cadre 
des CATZH (cellules dôassistance technique aux gestionnaires des zones humides), les 
surfaces de zones hu mides  g®r®es ou acquises avec lôaide de lôAgence de lôeau sur une 
année et la surface de zones humides cartographiées dans le cadre des inventaires.  Il 
indique ®galement la part de surfaces de zones humides g®r®e ou acquise, avec lôaide 
de lôAgence, sp®cifiquement en zone littorale, du fait du r ôle tampon que jouent c es 
milieux humides face aux évènements extrêmes que sont la submersi on marine ou 
lô®rosion c¹ti¯re. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne 

Résultats 2018 

En 2018, 16 CATZH sont actives sur le bassin (création de la CATZH prairies humides de Lozère portée par le COPAGE) et 9680 h a de zones humides sont préservés 
par 1909 gestionnaires adhérents à leurs réseaux techniques.  
En 2018, 26 489  ha ont bénéficié d'a ide de l'Agence de lôeau y compris les aides apport®es aux r®serves naturelles du bassin :  
-  26 200  ha de zones humides ont été gérés avec l'aide de l'Agence  dont 11  250 ha en zone littorale , 
-  289  ha de zones humides ont été acquis avec l'aide de l'Agence notamment par le Conservatoire du littoral ( 123 ha en zone littorale sur le marais de Talmont sur 
Gironde ) , par l'Institution Adour ( près de 31  ha riverains de l'Adour) ou encore par le Conseil départemental de la Cor rèze (34 ha bord de Dordogne).  Cela porte à 

1 251 ha de zones humides acquises sur le bassin entre 2016 et 2018.   
Un travail de compilation, à l'échelle du bassin, des données issues des inventaires des zones humides a été confié au Forum des Marais Atlant iques: fin 2018,  

324 000 ha de zones humides ont  été inventoriés sur le bassin soit 50%  du bassin couvert par des études d'inventaire.   
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Estimation de la surface artificialisée  

Descriptif  

Cet indicateur permet, en attendant de disposer dôun indicateur exprimant 
directement le niveau dôartificialisation des sols (loi biodiversit®), dôappr®cier 
lô®volution de lôoccupation des sols. Lutter activement contre lôartificialisation est 
une recommandation du plan  dôadaptation au changement climatique du bassin 
Adour -Garonne  : suivre  de lô®volution de la surface agricole utile (SAU) donc de 
fa­on indirecte les surfaces susceptibles dô°tre artificialis®es (et donc 
imperméabilisés) est une information importante, dans un contexte de pression 
d®mographique. Cela sôexprime en nombre dôhectare et en pourcentage de 
couverture sur le bassin.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DRAAF 

 

 

Résultats 2017 

Lô®volution de la SAU (surface agricole utile) est un « proxy  è pour appr®cier la tendance ¨ lôartificialisation des sols. En 2017, ann®e de r®f®rence, la SAU du bassin 

était de 5, 5 millions dôhectares, soit de lôordre 48% du territoire.  

Surface agricole utile  2017 

¶ 5,5  millions  dôhectares 

¶ 48 %  de la superficie du bassin  
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Surface déclarée en infrastructures agro -écologiques  

Descriptif  

Cet indicateur permet dôappr®cier une partie des am®nagements paysagers r®alis®s 
dans les bassins versants (haies, bosquets, arbres align®s é) favorable ¨ 
lôinfiltration de lôeau, ¨ la lutte contre lô®rosion des sols et au maintien de la 
biodiversit®. Côest une des solutions fond®es sur la nature pr®conis®es par le plan 
dôadaptation au changement climatique du bassin Adour-Garonne. Lôinformation est 
issue des déclarations des agriculteurs dans le cadre de la politique agricole 
commu ne et sôexprime en nombre dôhectare de surface naturelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DRAAF - Surfaces déclarées en 2017 dans le cadre du Registre Parcellaire Graphique (RPG) (hors maraichage, viticulture et arboriculture) 

 

 

Résultats 2017 

En 2017, la surface déclarée dans le cadre du Registre Parcellaire Graphique (RPG ï aide PAC) est de 704  794 ha, soit lô®quivalent de 12,6% de la surface agricole 
utile (SAU)  et 1% de lôoccupation des sols du bassin. Cette surface minimise lôensemble des infrastructures agro-écologiques présentes sur le bassin puisqu e ces 

dernières  ne sont pas référencées sur les exploitati ons agricoles orientées en marai chage, viticulture et arboriculture  et dans les périmètres non agricoles.  

Surface déclarée en infrastructures agro -écologiques 2017  

¶ Près de 705 000  hectares  

¶ 13 %  de la surface agricole utile  du bassin  
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Surface toujours en herbe  

Descriptif  

Cet indicateur  permet de suivre, selon une fr®quence annuelle, lô®volution de la 
surface toujours en herbe sur le bassin. Ce type dôoccupation du sol, exer­ant peu 
de pression anthropique sur les milieux aquatiques, permet de préserver la qualité 
de la ressource en eau et favorise lôinfiltration de lôeau vers les nappes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DRAAF - Surfaces déclarées en 2017 dans le cadre du Registre Parcellaire Graphique (RPG) 

 

 

Résultats 2017 

En 2017 , l es surfaces de prairies, dôestive et de surface toujours en herbe peu productives repr®sentaient 1,9 millions dôha, soit 35% de la surface agricole utile (SAU)  

du bassin . Au total cela ®quivaut ¨ plus de 16% du territoire dôAdour-Garonne. Près de 34  000 ex ploitations ont plus de 50% de leur SAU en surface toujours en 

herbe (STH) . 

  

Surface toujours en herbe  2017 

¶ Près de 2 millions  dôhectares  

¶ 35 %  de la surface agricole utile  du bassin  
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Dispositions communes SDAGE -Plan de gestion des risques dõinondation 

Descriptif  

Lôindicateur permet de suivre les dispositions communes au SDAGE et au Plan de 
gestion des risques d'inondation  (PGRI)  au t ravers de la mise en place des 
stratégies locales de g estion des risques dôinondation (SLGRI) et des programmes 
dôactions de pr®vention des inondations (PAPI). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DREAL bassin 

 

 

Résultats 2018 

En 2018, 16 SLGRI ont été approuvées sur le bassin A dour -Garonne . 2 SLGRI sur les 18 prévues sont encore à approuver. Un nouveau territoire à risque important 
dôinondation (Lourdes) a été approuvé fin 2018, une SLGRI devrait être réalisée sur ce territoire . 

De plus , 6 PAPI ont été labellisés sur la base du  cahier des charges «  PAPI 3  » sur le bassin en 2018.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECRETARIAT TECHNIQUE DE BASSIN 
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